Section VOL à VOILE de l’USC PCA Région Parisienne
Bienvenue dans la section Vol à Voile
Que pouvez-vous y faire :
L’adhésion à la section vol à voile, vous ouvre plusieurs options:

· La première permet la découverte du vol en planeur, avec un pilote agréé et confirmé, par un ou plusieurs vols d’initiation d’environ 30 mn, , afin de vous sensibiliser aux plaisirs du vol silencieux de l’oiseau et de découvrir l’aérologie aux domaines insoupçonnés autant que puissants.

· La seconde est l’étude et la pratique du pilotage des planeurs, en suivant cours théoriques et vols de formation tout au long de l’année avec des instructeurs bénévoles dispensant gratuitement leur encadrement, en vue de passer les examens de pilote de planeur et d’obtenir le brevet de pilote.

· La troisième permet aux pilotes brevetés, selon leurs qualifications et expérience, une pratique du vol à voile, à proximité du terrain d’aviation ou sur les campagnes par des vols pouvant aller jusqu’à 500 kms ou plus dans la journée

· Enfin des stages de vols en montagne et la participation à différents concours aéronautiques sont possibles.

 cela se pratique où :
En région parisienne, sur le terrain de vol à voile de Chérence, (près de Mantes la Jolie, en bordure de la Seine ) 

Là l’Association Aéronautique du Val d’Oise  (AAVO) gére la plate-forme, ses installations, moyens et personnels ; les met à la disposition des membres des différentes associations et clubs la composant et leur facture les coûts d’utilisation.

Notre section est intégrée au sein du Club Gaston Caudron. Celui-ci est notre intermédiaire vis à vis de l’AAVO.

Deux grands hangars abritent les planeurs, avions et voitures de piste ; des ateliers d’entretien et de mécanique les bordent 

ainsi que des dortoirs, sanitaires douches lavabos, une cuisine équipée et son matériel, une salle de restauration et de repos, comprenant table, chaises, bar, TV, bibliothèque ; le tout chauffé en périodes froides.

Il est donc possible d’y passer plusieurs jours en apportant son couchage, sa nourriture ( des commerces sont à trois kms).

Dans un bâtiment indépendant, le bureau du chef pilote, le secrétariat et une salle de briefing, météorologie + ordinateurs.

Les planeurs appartiennent : à des privés, aux différents clubs, associations, ainsi qu’à l’AAVO .

Leur mise en communauté permet de voler sur l’ensemble des machines (+  de 30)., selon votre expérience.

En ce qui nous concerne, nous n’en possédons pas. 

Comment cela se pratique :
Règle n°1.

Le vol à voile est un sport collectif, il ne peu se faire sans l’aide des autres, je t’aide et tu m’aides après.

Vous devez être disponible envers les autres membres et de bonne humeur. 

règle n°2 

Etre en bonne forme physique et mentale, taux d’alcoolémie = 0 si vous volez.

Règle n°3

Nettoyer impérativement son planeur, intérieurement et extérieurement en fin de journée, le housser et le rentrer dans le hangar, c’est la meilleure façon de le contrôler et de le maintenir en état.

Règle n°4

Ne jamais manipuler seul un planeur, leurs envergures de15 à 30 mètres, leurs finesses des profils en fibre de verre ou carbone kevlar ne supportent pas les chocs,, signaler aussitôt le moindre coup à un responsable, 

s’il y a faute, la dissimuler par peur de la réprimande, met la vie de l’utilisateur suivant en danger, tout se répare sauf les vies.

Règle n°5

Respecter tous les matériels en les utilisant correctement et en les rangeant à leurs places, ils coûtent très chers et ont été achetés avec l’argent de la communauté c a d le tien.
Une journée au terrain de Chérence, débute vers 10h, se termine vers 19h même 21h en été.

Arrivé au terrain, on inscrit son nom sur un tableau, à la suite de ceux déjà notés, ce qui servira à l’ordre d’affectation des planeurs.
Puis il faut ouvrir les hangars, sortir les planeurs devant voler, leur retirer les housses de protection.

Vers 11h le chef pilote réuni tout le monde, donne lecture de la météo et des consignes, affecte à chaque pilote un  planeur,  donne l’heure des premiers décollages (de 11h30 à 13h suivant la météo ).chacun alors équipe le planeur qui lui est affecté, des batteries et parachute, l’emmène en piste de décollage, effectue la visite pré-vol et va se restaurer.

A l’heure du démarrage avec les avions remorqueurs, ou le treuil électrique, il faut aider aux différentes taches jusqu’à ce que son tour de décollage arrive (attacher le câble de traction de l’avion au planeur, tenir l’aile horizontale au démarrage du remorqueur, ou du treuil, etc…).

 En fin de journée, ramener les planeurs aux hangars, les déséquiper, nettoyer, housser, les ranger dans les hangars, refermer les portes, signer le tableau des vols, reporter ses vols dans les carnets de vols des appareils utilisés. 

Quelques explications sur le fonctionnement et les règlements internes de la section.
Les obligations pour devenir membre de la section:

-- être majeur ou avoir les autorisations parentales.

-- être inscrit à l’USCPCA RP.

-- fournir pour ceux pratiquant le pilotage, un certificat médical les y autorisant. (voir liste des médecins agrées)

    ou une licence de pilote valide ( sa validation étant liée à un contrôle médical).

--Régler le montant d’inscription à la section et remplir le document correspondant.

Accepter les différents règlements existants.

Inscrit, vous aurez à régler avant d ‘effectuer vos premiers vols :
1/ à la section vol à voile du club CAUDRON les frais d’adhésion 20.€ .

2/ à l’USC PCA RP la part non subventionnée de la cotisation annuelle de l'A.A.V.O. que vous aurez choisie parmis les options présentées.
3/  à l’A.A.VO.( auprès du secrétariat ) le montant de la licence assurance de la Fédération Française de vol à voile,que vous aurez choisie, parmis les options présentées .

4/ par la suite, vous aurez à régler vos frais de vol.

ceux-ci correspondent (rapporté à la minute) à la location du planeur, aux frais de remorqués, de treuillage, de dépannage air ou sol.

Tous les mois (ou les deux mois en période creuse), l’AAVO fournis à l’aéroclub Gaston Caudron les relevés de vos vols avec les montants correspondants ; l’USC PCA RP subventionnant une partie de ces coûts, le trésorier calcule la somme qui vous incombe à régler, il vous averti du montant de votre  facture et vous demande de lui envoyez rapidement à son adresse,  ce chèque établi à l’ordre de l’USC PCA RP Section Vol à Voile ; il vous établira votre fiche Pilote suivant les relevés de cette facturation acquitée et la déposera dans votre casier .

 le trésorier adresse à l’USC PCA RP ces chèques, qui à réception, règle au club CAUDRON, la somme reçue majorée des subventions. ; il ne reste plus à Caudron qu’a régler à l’AAVO sa facturation !
Au vue de ce cheminement de facturation, vous comprendrez aisément pourquoi vous devez sous 48 h faire vos chèques et les envoyer ; merci.
Si difficulté pour régler les factures, informez le trésorier afin de trouver une solution.
 Mais c’est à vous de faire la démarche.

L’instruction est réalisée par des instructeurs bénévoles, donc gratuite.

Pour les autres  tarifs, se référer aux documents joints.

Si vous avez des questions concernant la section ou l’AAVO, n’hésitez pas à me les poser.

Je tacherai d’y répondre.

Voici mes coordonnées :

JAMPIERRE. Alain 

29 rue la QUINTINIE   75015 PARIS

Tél : 09 51 13 19 06        Fax:  01 48 42 19 06

Portable :    06 62 16 19 06

Email : jampierre2.alain@free.fr

Club AAVO: tel  09 54 53 13 33

                    Fax : 01 34 78 23 50

                   Mail : info@aavo.org
                    Web : http://ww.aavo.org 

Je vous souhaite de faire de beaux vols.

Rappel du règlement de l’USC- PCA- RP    pour les sections :

1. Définition

Une section est définie par le sport qu’elle propose à ses membres.

Dans tous les cas, elle doit permettre la pratique du sport loisir. 

2. Création

Pour exister, une section doit : 

II. Etre composée d’au moins 10 membres.

III. Avoir un Responsable, un Trésorier et un secrétaire composant le bureau de la section.

1. Fonctionnement

a) Le bureau :

· est le garant de la bonne marche de la section.

· crée l’organisation propre à sa section

· définit la cotisation annuelle de la section en relation avec le bureau de l’association.

· gère le budget attribué par l’USCPCA rp et le matériel de sa section.

· communique à la demande du bureau de l’Association, son niveau d’effectif, de trésorerie et des informations concernant la section.

· toute modification du bureau de la section sera déclarée au bureau de l’USCPCA rp. Le changement du responsable de section devra être entériné par le bureau de l’association.

b) Le responsable de section :

· est l’animateur, le fédérateur et le représentant de la section.

· assure la diffusion des informations envoyées par le secrétariat de l’association à tous les membres de sa section et désigne un autre correspondant.

· tient informé le Président, à intervalles réguliers et après chaque compétition, de la situation de la section (résultats, organisation, fonctionnement, effectif, trésorerie…). 
· veille à la bonne affiliation de ses adhérents à l’USCPCA rp et aux Fédérations sportives pour les adhérents pratiquants un sport de compétition
· s’assure des certificats médicaux exigés à chaque membre pour la pratique du sport de sa section
· remet au Président, en début de saison, un calendrier prévisionnel comprenant l’ensemble des activités de la section (horaires, jours, lieux et dates des manifestations) et la composition de son bureau et, en fin de saison, un rapport d’activité accompagné du bilan comptable de sa section.
· établit le budget prévisionnel de sa section, et le communique au secrétariat à la date requise.
· informe dans les meilleurs délais, le Président et le bureau de l’association de tout événement exceptionnel (incident, accident…).

c) Le trésorier :

· est chargé du suivi budgétaire de la section : cotisations association et section, licences

· correspond avec le secrétariat de l’Association.

d) Assurance :

L’assurance comprise dans l’adhésion à l’association ne s’applique que pour les activités exercées au sein de celles-ci

Tout membre adhérent (y compris pour les activités loisirs) doit fournir un certificat médical au responsable de la /des sections à laquelle/lesquelles il adhère.

2. Financement

Chaque section est responsable de son budget.

a) Cotisations

Chaque section établira en accord avec le président, le montant de sa cotisation.

Il peut exister différents niveaux de tarifs pour ces cotisations, par exemple : loisir compétition, entraînement, billetterie …

b) Subventions

· les activités loisirs sont subventionnées au maximum à 30%

· les activités corpo sont négociées section par section

· pour les membres adhérents appartenants aux sites PSA de la région parisienne non partenaires de l’USCPCA rp, cette subvention est supportée par l’association liée à ce site. Le président de l’USCPCA rp négocie au cas par cas avec le président de cette / ces associations

· Les membres adhérents retraités des sites partenaires de l’association, ne participants pas à la vie active de la section versent la moitié de la subvention.

· Les membres extérieurs ne participant pas à la vie active de la section versent l’intégralité des dépenses liées à leur participation.

Frais de déplacement

Les sections peuvent prendre en charge les frais pour certains déplacements, à condition que ceux-ci soient à plus de 80 km de la région parisienne. Dans ce cas, les pièces justificatives originales établies à l’ordre de l’USCPCA rp, facture d’hôtel, restaurant,  carburant sont exigées.

c) Cas particuliers

Les évènements exceptionnels (finale de championnat, challenge PSA…) seront étudiés au cas par cas.

